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Sa Majestr. suivant et avec lavis et consentement di
Sénat et fie la Chambre «les Communes ,h, Canada
décrète ce cjni suit: —

Titre abrégé.

». U présenie loi |H>ut être citée sons le titre " Amen-«lement a la h» Médicale du Cana.la. .9,o."

Interprvtatum.

a. En la présente loi. à moins (|ue lo contexte n'exiire«me mterfiretation différente—
'"^un exige

(.1) médecine est censée comprendre la cliirurjrie et
I art ol,stetn<,ue. mais non la chirurgie vétérSaire

ih) conse.1 mé«lical provincial comprend bureau mé-
dical pn.vinc.al et mllége de mé<lecins et de chi-rurgiens; "'

(c) université ctHiipreml toute université qui possèdeime faculu- .le médecine e, a le ,H.uvoir Tcon
lerer les degrés nié«licaux ;

(d) m.le tie iwdecine comprend toute instituti.m re-

enseignant la médecine:
(e) conseil signifie le conseil méclical du Canada cons-mue sous I autorité de la préseott lr,i :

(/) Il n est i«s ,lonné .l'effet rétn^actff à aucune dis-
position.

3.. r,a présente loi ne jwut s'interpréter .le façon •'»

aut.,nser la creatmn .lécoles de médecine, ou à .lonner tqtielque titre un enseignement métiical.


